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Arre t du Conseil d,Etat du 15 mars 2004

Vu la reque te sommaire et le m´moire
compl´mentaire, enregistr´s les 17 octobre et
30 octobre 2003 au secr´tariat du contentieux
du Conseil d'Etat, pr´sent´s pour la COMMUNE
DE VILLASAVARY, repr´sent´e par son maire
en exercice ; la COMMUNE DE VILLASAVARY
demande au Conseil d'Etat :

1à) d'annuler l'ordonnance du 1er octobre 2003
par laquelle le juge des r´f´r´s du tribunal
administratif de Montpellier a suspendu, a la
demande de la soci´t´ Orange France,
l'ex´cution de la d´cision du 12 juin 2003 du
maire de la commune exposante enjoignant a
ladite soci´t´ de proc´der au d´montage, avant
le 6 octobre 2003, de l'antenne de
radiot´l´phonie mobile install´e sur le chè teau
d'eau de Villasavary (Aude) et de son local
technique attenant ;

2à) de rejeter la demande pr´sent´e devant le
tribunal administratif de Montpellier par la
soci´t´ Orange France ;

Vu les autres pi� ces du dossier ;

Vu le code g´n´ral des collectivit´s territoriales ;

Vu le code des postes et t´l´communications ;

Vu le d´cret nà 2002-775 du 3 mai 2002 ;

Vu le code de justice administrative ;

Apr� s avoir entendu en s´ance publique :

- le rapport de M. Campeaux, Auditeur,

- les observations de Me Blondel, avocat de la
COMMUNE DE VILLASAVARY et de la SCP
Tiffreau, avocat de la soci´t´ Orange France,

- les conclusions de M. Chauvaux, Commissaire
du gouvernement ;

Consid´rant qu'aux termes de l'article L. 521-1
du code de justice administrative : Quand une
d´cision administrative, me me de rejet, fait
l'objet d'une reque te en annulation ou en
r´formation, le juge des r´f´r´s, saisi d'une
demande en ce sens, peut ordonner la
suspension de l'ex´cution de cette d´cision, ou
de certains de ses effets, lorsque l'urgence le
justifie et qu'il est fait ´tat d'un moyen propre a
cr´er, en l'´tat de l'instruction, un doute s´rieux
quant a la l´galit´ de la d´cision ;

Consid´rant que la COMMUNE DE
VILLASAVARY (Aude) se pourvoit en cassation
contre l'ordonnance du 1er octobre 2003 par
laquelle le juge des r´f´r´s du tribunal
administratif de Montpellier, saisi par la soci´t´
Orange France, a suspendu l'ex´cution de la
d´cision du 12 juin 2003 du maire de Villasavary
ordonnant a ladite soci´t´ de proc´der au
d´montage, avant le 6 octobre 2003, de
l'antenne de t´l´phonie mobile install´e sur le
chè teau d'eau de la commune ainsi que de son
local technique ;

Consid´rant que l'administration peut faire valoir
devant le juge des r´f´r´s que la d´cision dont il
lui est demand´ de suspendre l'ex´cution, sur le
fondement de l'article L. 521-1 du code de
justice administrative, est l´galement justifi´e
par un motif, de droit ou de fait, autre que celui
initialement indiqu´, mais ´galement fond´ sur
la situation existant a la date de cette d´cision ;
qu'il appartient alors au juge des r´f´r´s, apr� s
avoir mis a me me l'auteur de la demande, dans
des conditions adapt´es a l'urgence qui
caract´rise la proc´dure de r´f´r´, de pr´senter
ses observations sur la substitution ainsi
sollicit´e, de rechercher s'il ressort a l'´vidence
des donn´es de l'affaire, en l'´tat de l'instruction,
que ce motif est susceptible de fonder
l´galement la d´cision et que l'administration
aurait pris la me me d´cision si elle s'´tait fond´e
initialement sur ce motif ; que dans l'affirmative
et a condition que la substitution demand´e ne
prive pas le requ´rant d'une garantie
proc´durale li´e au motif substitu´, le juge des
r´f´r´s peut proc´der a cette substitution pour
appr´cier s'il y a lieu d'ordonner la suspension
qui lui est demand´e ;

Consid´rant que pour ´carter la demande de la
COMMUNE DE VILLASAVARY tendant a ce
qu'il substitue, au motif tir´ de la r´siliation de la
convention conclue pour l'implantation des
´quipements de t´l´phonie mobile en raison des
risques pour la sant´ publique, qui constituait le
motif initial de la d´cision litigieuse, celui tir´ de
la nullit´ de cette convention, le juge des r´f´r´s
du tribunal administratif de Montpellier a jug´
que ce nouveau motif n'imposait pas a la
COMMUNE DE VILLASAVARY d'enjoindre a la
soci´t´ Orange France de proc´der au
d´montage des installations ; qu'en
subordonnant ainsi la substitution demand´e a
la condition que le nouveau motif invoqu´
devant lui imposè t a l'administration de prendre
la d´cision litigieuse, le juge des r´f´r´s a



commis une erreur de droit ; que, par suite, son
ordonnance doit e tre annul´e ;

Consid´rant qu'il y a lieu, par application de
l'article L. 821-2 du code de justice
administrative, de r´gler l'affaire au titre de la
proc´dure de r´f´r´ engag´e par la soci´t´
Orange France ;

Sur la fin de non-recevoir oppos´e par la
COMMUNE DE VILLASAVARY :

Consid´rant que la d´cision du maire de
Villasavary en date du 12 juin 2003, qui impose
a la soci´t´ Orange France de proc´der au
d´montage de ses installations avant une date
fix´e, fait grief a celle-ci, qui est d� s lors
recevable a demander la suspension de son
ex´cution ;

Sur les conclusions tendant a la suspension de
l'ex´cution de ladite d´cision :

Consid´rant qu'eu ´gard tant a l'int´re t qui
s'attache a la couverture du territoire national
par le r´seau de t´l´phonie mobile qu'aux
int´re ts propres de la soci´t´ Orange France,
r´sultant notamment des autorisations qui lui ont
´t´ donn´es, et en l'absence au dossier
d'´l´ments de nature a ´tablir l'existence de
risques s´rieux pour la sant´ publique, l'urgence
justifie la suspension de la d´cision attaqu´e,
nonobstant la circonstance que la COMMUNE
DE VILLASAVARY aurait propos´ a la soci´t´
Orange France un autre site pour l'implantation
de ses ´quipements ;

Consid´rant que si la COMMUNE DE
VILLASAVARY demande que soit substitu´, au
motif initial de la d´cision contest´e, celui tir´ de
la nullit´ de la convention d'occupation du
domaine public conclue pour l'implantation des
installations litigieuses, il ne ressort pas a
l'´vidence des donn´es de l'affaire, en l'´tat de
l'instruction, que la commune aurait pris la
me me d´cision si elle s'´tait initialement fond´e
sur ce motif ; qu'il ne peut, d� s lors, e tre proc´d´
a la substitution demand´e pour appr´cier s'il y
a lieu d'ordonner la suspension de ladite
d´cision ;

Consid´rant qu'en l'´tat de l'instruction, le
moyen tir´, par voie d'exception, de l'ill´galit´ de
la r´siliation de la convention conclue pour
l'implantation des ´quipements de t´l´phonie
mobile sur le domaine public communal, en
l'absence de risques av´r´s pour la sant´
publique, est de nature a cr´er un doute s´rieux
quant a la l´galit´ de la d´cision contest´e ;

Consid´rant qu'il r´sulte de ce qui pr´c� de qu'il
y a lieu d'ordonner la suspension de l'ex´cution
de la d´cision du maire de Villasavary en date
du 12 juin 2003 ;

Sur les conclusions de la soci´t´ Orange France
tendant a l'application des dispositions de

l'article L. 761-1 du code de justice
administrative :

Consid´rant qu'il y a lieu, dans les circonstances
de l'esp� ce, de faire application des dispositions
de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative et de condamner la COMMUNE
DE VILLASAVARY a verser a la soci´t´ Orange
France la somme de 3 000 euros que demande
celle-ci au titre des frais expos´s par elle et non
compris dans les d´pens ;

D E C I D E :

Article 1er

L'ordonnance du juge des r´f´r´s du tribunal
administratif de Montpellier du 1er octobre 2003
est annul´e.

Article 2

L'ex´cution de la d´cision du maire de la
COMMUNE DE VILLASAVARY du 12 juin 2003
est suspendue.

Article 3

La COMMUNE DE VILLASAVARY versera a la
soci´t´ Orange France la somme de 3 000
euros en application des dispositions de l'article
L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 4

La pr´sente d´cision sera notifi´e a la
COMMUNE DE VILLASAVARY et a la soci´t´
Orange France.


